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1. – Présentation du CNEF 
« Le CNEF, Centre National des Evangéliques de France, s’est donné pour objectifs 

− d’être une plate-forme commune à tous ses adhérents, une base pour renforcer les 
liens entre ses membres et amener les chrétiens évangéliques à mieux se connaître 
− d’exprimer l’unité donnée par Jésus-Christ 
− de favoriser diverses actions, notamment sur le plan de la prière, de l’évangélisation, 
de la formation, de l’entraide et du témoignage chrétien  
− de rendre plus sensible la présence des évangéliques, de développer leur action dans 
la société, d’être la voix des protestants évangéliques pour faire entendre, lorsque cela 
est jugé nécessaire, une parole appropriée 

Sa confession de foi est celle de l’Alliance Évangélique de France.  
Elle constitue une plate-forme commune effectivement à tous les Evangéliques. Étant 
donné la diversité de leurs  théologies, c’est une confession de foi minimale. 

Commentaire 
Tels qu’ils sont exprimés ci-dessus, les objectifs que s’est donnés le CNEF ne peuvent 
que recueillir notre approbation. Leur liste semble bien en effet formuler une 
hiérarchie qui met au premier plan le souci de favoriser les relations fraternelles qui 
devraient exister entre chrétiens. Viennent ensuite les actions éventuelles et ce que 
l’on peut appeler la représentation des milieux évangéliques. 
Tel que le présentent les statuts, cet objet semble avoir pris une ampleur plus grande 
et donner plus d’importance à l’action : 

Extraits des Statuts 
« Le CNEF a pour objet, dans l'esprit de sa Charte de fondation et de ses Principes 
déontologiques cités en préambule, de manifester l'identité et l'unité du protestantisme 
évangélique français et de renforcer son témoignage. 
Pour atteindre cet objectif, il met en œuvre quatre missions principales : 

a) concertation : développer la concertation entre ses membres dans le but de favoriser 
la connaissance mutuelle, la réflexion sur des problématiques transversales, la 
recherche d'orientations communes et l'optimisation des ressources. 
b) information : faire connaître l’identité, les projets, les droits, les besoins des Églises 
et des œuvres protestantes évangéliques de France ; promouvoir les valeurs et la 
théologie du protestantisme évangélique français. 
c) représentation : représenter et défendre les intérêts et positions de ses membres, sur 
le plan national et international, devant les autorités politiques, administratives (et 
notamment les organismes officiels chargés de la lutte contre les discriminations), 
judiciaires, civiles ou religieuses ; 
d) animation de projets : mettre en œuvre des projets qui contribuent au progrès de 
l'Évangile. » 

Commentaire et résumé 
Ces quatre missions mériteraient d’être comparées aux objectifs présentés plus haut. 
Elles paraissent, en tout cas, plus ambitieuses. Sont soulignés les traits qui 
mériteraient une attention particulière. 
Le CNEF souhaite rassembler dans son sein tous les Évangéliques de France. La 
constitution d’un ensemble aussi divers, puisqu’il intègre aussi bien des 
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fondamentalistes, des charismatiques, des pentecôtistes, des membres de la Fédération 
Protestante de France, et même nous ! n’allait pas sans difficultés, d’autant plus qu’il 
s’agit d’une entreprise sans précédent ni exemple. 
Il a donc été prévu de regrouper les membres du CNEF en 5 pôles, correspondant à 5 
orientations repérées : le pôle des Unions membres de la Fédération Protestante de 
France, celui des Assemblées de Dieu, celui des Pentecôtistes et charismatiques, celui 
du réseau FEF. Chacun de ces groupes peut accueillir des « apparentés ». Un 
cinquième accueille les « Œuvres ». On a pensé ainsi équilibrer la représentation des 
diverses tendances présentes dans le CNEF et éviter la prédominance de l’une sur les 
autres. C’est à partir de ces pôles que va se constituer le gouvernement du CNEF, son 
« comité représentatif ». Comme son nom l’indique, ce comité représente les pôles qui 
disposent chacun du même nombre de délégués : 15 en tout, 3 par pôles, plus un 
seizième qui représente les institutions de formation. 

Extraits des statuts, suite 
« Les délégués sont élus par l’Assemblée plénière.  
Celle-ci est composée par les délégués de chaque Union d’Églises membres du CNEF. Elle se 
réunit deux fois par an, 
Une fois par an, elle procède à l'examen du rapport moral et financier du CNEF. Elle prend 
connaissance des démarches engagées pour la réalisation des objets de l'article 2 et des actes 
de gestion administrative et financière, vote le budget de l'exercice suivant. Elle entend le 
rapport établi par le comité consultatif. 
L'assemblée plénière peut être convoquée pour toute question ne relevant pas du paragraphe 
précédent. » 
− Le comité représentatif est composé de membres représentant les 5 pôles du CNEF : 
« Chaque pôle élit ses représentants pour un mandat de 3 ans renouvelable 2 fois. 
L'assemblée plénière entérine l'élection des membres du comité représentatif.  
Le comité représentatif est principalement chargé de définir la politique du CNEF. 
Il est investi des pouvoirs les plus étendus de gestion... Il est chargé du contrôle du 
fonctionnement des organes du CNEF et des dépenses engagées. ... Il élit en son sein le 
président, deux vice-présidents, le secrétaire et le trésorier du CNEF. Ces personnes ensemble 
forment le bureau. 
Il désigne ou embauche les personnes chargées d'encadrer la mise en œuvre des grandes 
missions du CNEF, notamment de la représentation, de la communication et de la direction 
administrative du CNEF et précise les conditions d'exercice de leur activité. ... 
− Le bureau se compose de 5 membres élus pour trois ans par le comité représentatif. Le 
mandat est renouvelable 2 fois. Il est principalement chargé de valider les éléments 
stratégiques proposés par les directeurs pour mettre en œuvre la politique du CNEF. Il 
veille à leur exécution. 
ī Le comité représentatif nomme un ou plusieurs directeur(s)... Ces directeurs participent aux 
réunions du bureau, du comité représentatif ainsi qu'aux assemblées plénières comme invités 
permanents avec voix consultative. Ils peuvent être rémunérés par le CNEF. 
Les directeurs ont pour tâche de 
- proposer la stratégie pour mettre en œuvre la politique décidée par le comité représentatif 
qui valide cette proposition. 
- mettre en œuvre la stratégie selon les méthodes qu'ils jugeront appropriées » 
Commentaire 

On remarque une contradiction (au moins formelle) entre :  
Ils sont élus par l’Assemblée plénière et  
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Chaque pôle élit ses représentants pour un mandat de 3 ans renouvelable 2 
fois. L'assemblée plénière entérine l'élection des membres du comité 
représentatif. 

On constate l’importance des pouvoirs du Comité représentatif et des directeurs, et 
l’apparente minceur de ceux de l’Assemblée plénière. 

 
2. ī Situation de l’AEEBLF 
Des représentants de notre Association ont pris part à la rédaction des Statuts et du Règlement 
Intérieur. Certains en tant que représentants de l’AEEBLF, désignés par son CA. D’autres en 
tant que représentants de la FEF. 
Dans leur rédaction initiale, les Statuts semblaient nous imposer de devenir membre de la FEF 
pour pouvoir accéder au CNEF. Mais une modification est intervenue, qui nous permet 
d’adhérer au CNEF directement, tout en étant inclus, comme « apparentés », dans le pôle 
appelé « FEF ». 
Comment fonctionne ce pôle ? Rien n’en est dit dans les Statuts. Il semble que la FEF, qui, en 
tant que telle, ne peut pas être membre du CNEF (elle n’est pas une Union d’Églises), ait déjà 
désigné les trois délégués du pôle. 
 

Conclusion. 
 
Le CNEF semble répondre à un besoin. Mais c’est une entreprise sans précédent. Il est 
inévitable qu’elle doive trouver peu à peu sa voie et ses moyens. 
Que notre Association, ou, du moins, sa partie française, y participe paraît naturel. Mais elle 
ne doit ni s’y fondre au point d’y perdre son identité, ni prétendre à une place particulière. Si 
elle doit quelque jour y avoir quelque influence, ce ne saurait être en raison de son nombre, ce 
ne devrait être qu’en raison de la qualité de sa vie et de sa pensée. Cela engage sa 
responsabilité, c’est-à-dire la nôtre. 
 
On peut formuler quelques vœux. 
Le CNEF représentera environ 300 000 personnes. Par rapport à la population de la France, la 
proportion est d’à peu près 0,05%. Cela  devrait rester présent à l’esprit des dirigeants du 
CNEF, dans la mesure où cela nous invite à quelque modestie. 
Modestie nécessaire, pour bien d’autres et plus importantes raisons, dans les rapports avec les 
autorités, dans les déclarations officielles, dans l’exposé des idées ou l’explication des 
conduites « évangéliques ». Modestie et sagesse dans les rapports avec les médias, dont on 
sait qu’ils font ce qu’ils veulent de la matière qu’on leur fournit. 
 
Bref, ce que nous pouvons souhaiter au CNEF, c’est d’être moins une vitrine des milieux 
évangéliques que le moyen d’un témoignage véritablement évangélique. Il y faudra, là encore, 
beaucoup de modestie et une grande vigilance. 
 
S’il nous paraît utile que notre Union d’Églises adhère au CNEF, c’est surtout parce que nous 
pouvons espérer qu’il sera un moyen de manifester, dans le respect de nos légitimes 
différences, une forme de l’unité des enfants de Dieu. 
 
Notre vocation, c’est d’annoncer l’Évangile et de le vivre. Nous avons besoin pour y parvenir 
d’être à l’écoute de la Parole, ouverts à l’action du Saint-Esprit. Et nous serons toujours 
attentifs à nous montrer, avers nos frères, accueillants et solidaires. 
 

- - - - - 


